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CALENDRIER 2023 DES EPREUVES DE SÉLECTION D’ENTRÉE EN IFSI                          
CANDIDATS RELEVANT 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (FPC) 
 

INSCRIPTION A LA SELECTION 

DOSSIER D’INSCRIPTION   A TELECHARGER sur le site internet de l’IFSI de BEAUMONT-SUR-OISE 

www.ifsi-ifas-beaumontsuroise.com  

DATE D’INSCRIPTION Du 28 novembre 2022 au 27 janvier 2023 

MODALITES 

Envoi postal, le cachet de la poste faisant foi 
A l’adresse suivante : 

IFSI/IFAS du GHCPO 
SELECTION IFSI 2023 

Route de Noisy - Les Oliviers  
95260 Beaumont-sur-Oise 

FRAIS D’INSCRIPTION 
105 Euros par chèque à l’ordre de REGIE IFSI  

(moyen de paiement à privilégier) 
ou par virement bancaire (nous contacter par mail) 

ÉPREUVES ECRITES  

EPREUVE DE SELECTION 
ECRITE 

Le mercredi 8 mars 2023 à 13h30 (convocation à 12h30) 
• 13h30-14h00 : sous-épreuve de rédaction  

• 14h00-14h30 : sous-épreuve de calcul  
IFSI de Pontoise 

3 bis avenue de l’Ile-de-France – 95300 PONTOISE 

ÉPREUVE ORALE  
EPREUVE DE SELECTION 

ORALE Du 6 février au 10 mars 2023 à l’IFSI/IFAS de PONTOISE 

RESULTATS DES 
EPREUVES 

Affichage des résultats le jeudi 13 avril 2023 à 14h 
(Courrier, affichage à l’IFSI/IFAS de Beaumont-sur-Oise et site internet 

www.ifsi-ifas-beaumontsuroise.com) 
Bulletin de confirmation à envoyer impérativement 

 avant le jeudi 20 avril 2023 

SCOLARITÉ 

INSCRIPTION A L’IFSI Du mardi 9 mai au vendredi 26 mai 2023 

PRÉ-RENTRÉE Le vendredi 1er septembre 2023 (sous réserve de modification) 

RENTRÉE Le lundi 4 septembre 2023 

DROITS DE SCOLARITÉ 170 Euros par chèque à l’ordre de Régie IFSI  
(sous réserve modification) 

 
AUCUN RÉSULTAT NE SERA COMMUNIQUÉ PAR TÉLÉPHONE. 

TOUS LES CANDIDATS SERONT PERSONNELLEMENT INFORMES PAR COURRIER  
DE LEURS RESULTATS 

 
 

 

LES FRAIS D’INSCRIPTION AUX ÉPREUVES DE SELECTION DEMEURENT ACQUIS A L’IFSI ET NE SERONT PAS 
REMBOURSÉS QUELLE QUE SOIT LA CAUSE D’EMPÊCHEMENT ÉVENTUEL DE CONCOURIR NI EN CAS 

D’ECHEC AUX EPREUVES DE SELECTION 
EN CAS D’ANNULATION OU DE REPORT D’UNE OU PLUSIEURS EPREUVES,  

AUCUN DEDOMMAGEMENT NE SERA APPLIQUE. 
 

 
 


